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Légende

Limite communale

Limite de zone

Espace boisé classé

Emplacement réservé

Permis de démolir

Marge de recul

LISTE ET BENEFICIAIRES:(emplacements réservés)

1 Allée Cavalière Commune de Coin-sur-Seille

2 Aménagement de loisir Commune de Coin-sur-Seille

Zone non aedificandi le long du réseau d'assainissement L=4m

DCM 28 / 09 / 2017


